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Renseignements pratiques 

Notre établissement est sous contrat d’association avec l’Etat, 

il est subventionné par l’Etat et par le Conseil Régional.  

 
Bourses : Les élèves sont habilités à percevoir des bourses nationales  (bourses supérieures 
pour les BTS). 
 
Inscriptions : Le registre est ouvert en février.  L’inscription ne devenant définitive qu’à la vue 
des résultats scolaires de fin d’année. 
 
Participation des familles : FRAIS D’INSCRIPTION :      70€ par an 

 
SECONDE BAC PRO S.N :                    1120€ par an 
PREMIERE BAC PRO S.N :  1056€ par an 
TERMINALE BAC PRO S.N :  1098€ par an 
 

 PREMIERE BAC S.T.I 2D :  1076€ par an 
TERMINALE BAC S.T.I 2D :  1068€ par an 
 
BTS S.N PREMIERE ANNEE :   1122€ par an 
BTS S.N DEUXIEME ANNEE :  1162€ par an 

  
 CANTINE : deux formules sont proposées : 
 - entrée, plat et dessert 7,00€ 
 - plat et dessert  5,00€ 

 
Cantine : nos élèves sont externes ou demi-pensionnaires. 
 
Horaires : les cours ont lieu du lundi matin au vendredi soir  de 8h à 11h45 et de 13h à 16h45.  
 
Accès : Lignes de bus 15, 40 et gare de Saint-Marcel. 
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Pour tout renseignement complémentaire, nous téléphoner, nous écrire,  

nous renvoyer complété le formulaire de pré inscription ou visiter notre site :  www.eme-enseignement.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parking municipal 

Entrée des élèves : 233, bd de Saint-Marcel 

Entrée secrétariat : 58, rue des crottes 

http://www.eme-enseignement.fr/
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Pièces à fournir au moment de l’inscription 
 

4 photos d’identité récentes  

Livret de famille  

Carte nationale d’identité de l’élève  

Justificatif de domicile  

Attestation de recensement et APD (si réalisé)  

Une adresse mail de l’élève, faisant apparaitre clairement son nom et 
son prénom. 

 

Photocopies des diplômes  

Photocopies des bulletins scolaires de l’année précédente  

Pour les élèves mineurs, un avis médical d’aptitude aux travaux 
réglementés, délivré par un médecin agréé, est obligatoire. La liste des 
médecins agréés et quelques explications complémentaires sont 
disponibles sur notre site (rubrique : vie scolaire / Visite médicale). 

 

Pour les élèves nécessitant une scolarisation à besoins particuliers : 
Tous documents jugés utiles (certificats médicaux, accord EN…) 

 

Livret scolaire de terminale pour les admissions en BTS  

Un chèque de 70 € pour l’inscription  

   


